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La compagnie d'administration n° 7 au rassemblement
de la VII6 division.

Les travaux de cette compagnie n'ont rien prösente de saillant. Comme
toujours, on s'est plaint de l'effectif trop faible et du manque de chevaux
de seile pour les lieutenants de la section des magasins.

Le chef de la compagnie, dans son rapport, demande que l'on cröe
dans chaque compagnie un poste d'adjudant du chef de compagnie
(monte).

Quant ä nous, nous ne saurions appuyer cette demande : le personnel
en officiers est assez nombreux pour que l'un des officiers puisse
fonctionner en cette qualite. N'augmentons pas encore notre effectif en
officiers et en chevaux de seile.

Par contre, nous admettons parfaitement qu'il y aurait lieu d'augmenter
le nombre des boulangers et des bouchers. Mais nous estimons qu'il

ne faut apporter aucune autre modifieation ä nos compagnies. On a
l'avantage de pouvoir augmenter l'effectif des soldats sans modifier la loi:
il suffit que les crödits annuels permettent un recrutement plus fort.

L'organisation de nos compagnies a fait ses preuves : il n'y manque
qu'un certain nombre d'ouvriers. Point n'est besoin de modifier le plan
de la construetion : il suffit de surölever la maison d'un ötage.

On a employö le mode de chargement par articles, c'est-ä-dire qu'on
a charge ensemble tout le pain necessaire ä la division, toute la viande,
etc., etc.

Quant k la viande, eile a ötö transportöe dans de grandes corbeilles
en osier, et on a ötö pleinement satisfait de ce mode de transport.

Sauf ces quelques dötails, le service n'a rien prösentö qui vaille la
peine d'etre mentionnö. II y a cependant encore un point du rapport du
chef de compagnie que nous voulons relever : le commandant demande
qu'on ait dans la compagnie un personnel complet d'ouvriers magasi-
niers et qu'on leur donne une instruction appropriöe ä cet emploi.

Nous demandons quelle instruction on pourrait leur donner : quand on
leur aurait fait faire l'öcole de soldat et autres accessoires que les
soldats de toutes armes doivent connaitre, que pourrait-on bien leur
apprendre *

Y a-t-il besoin d'öcoles militaires pour enseigner aux hommes ä compter
des miches de pain, ä les mettre dans des sacs et ä les charger sur

un vöhicule? Nous nous demandons quelle instruction speciale on dö-
sire.

Veut-on peut-etre faire un röglement et des commandements pour charger

les paniers de viande et les sacs d'avoine?
Encore une fois, contentons-nous de ce que nous avons et ne cher-

chons pas toujours ä tout bouleverser. V.

NECROLOGIE

Le colonel-divisionnaire Kottmann.
Le 25 novembre est decödö k Lucerne, apres une courte maladie, le

colonel-divisionnaire Kottmann, commandant de la IVe division. Frappö
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d'une attaque d'apoplexie comme il inspectait l'öcole pröparatoire
d'officiers d'infanterie de sa division, il ne put rejoindre son domicile de

Soleure et il fut enleve en deux jours ä sa famille, ä ses nombreux amis
et ä son service en pleine activitö.

L'armöe suisse fait par cette mort une grave perte. Le döfunt
avait dormo, dans l'exercice de ses divers grades, de hautes preuves
de capacitö, de sain jugement, de fermete, de tact qui lui avaient
gagnö la confiance et Pestime de tous. Ancien officier de cavalerie, et
colonel föderal des 1871, il avait öte appele en 1877 ä remplacer l'honorable

colonel-divisionnaire Merian ä la töte de la IV* division, dans des

circonstances qu'il n'est pas besoin de rappeler ici et qui pouvaient
rendre doublement difficile la täche du nouveau commandant.

Le colonel Kottmann, marchant droit et calmement son chemin,
triompha des difficultes qui se rencontraient sous ses pas et satisfit ä

toutes les exigences de son öpineuse Situation.
Les obseques, qui ont eu lieu le 28 novembre ä Soleure, ont röuni un

grand nombre de partieipants et ont ötö tres imposantes. Un detachement

de cavalerie ouvrait la marche. Le cercueil, aux cötes duquel se

trouvaient MM. les chefs d'armes Feiss et Zehnder, Meyer, colonel
divisionnaire, et Bindschedler, instrueteur-chef de laIV* division, ötait portö
par des sous-officiers; puis venaient les parents, les autoritös cantonales

et communales, le corps d'officiers. Un bataillon fermait le cortege.
Au cimetiere, le colonel Bindschedler a donnö le dernier adieu de la

part des camarades et freres d'armes. M. le lieutenant-colonel Vigier a

aussi pris la parole, puis les trois salves reglementaires ont ötö tiröes.
Une sociötö de chant s'est fait entendre. Le mauvais temps n'a pas
empechö la foule d'assister ä cette ceremonie.

En attendant la nomination d'un nouveau chef de Ia IV' division,
qui doit avoir lieu sur la prösentation des colonels-divisionnaires, le
commandement intörimaire a ötö remis ä M. le colonel Bindschedler,
instrueteur-chef du IVC arrondissement, ä Lucerne.
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Condenser en un minimum de pages le maximum de donnöes et de
renseignements utiles, tel a öte sans doute le but des redacteurs de
Pexcellent ouvrage dont nous venons de transcrire le titre. Et certes,
lorsqu'on parcourt les 54 pages dont se compose le chapitre XX, on est
etonnö de Pabondance des matiöres traitees et l'on ne sait ce qu'il faut
admirer le plus, de la clarte, de l'esprit d'ordre et de la simplicitö de
l'exposition ou de l'aisance, dela netteteetde la precision du style. Quoique
plus spöcialement destine aux officiers d'artillerie, cet ouvrage pourra
etre egalement d'un grand secours aux officiers du gönie qui, ä notre
connaissance du moins, ne possödent pas encore d'aide-mömoire sur
cette partie spöciale de leur service.
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